
.M.i66üm ~s t C if fiâie--.J • 
lÛ6 .N lllüJ.tM 'l1tue6 

BURKINA FASO 

'Unité - �~�~� - :Jwtiœ 

SOIXANTE-DIXIEME SESSION ORDINAIRE DE 





Monsieur le 



A cet égard, le principe «aut dedere, aut judicare» (le principe d'extrader ou de juger) 
devrait servir de principe complémentaire à celui de la compétence universelle pour 
surmonter les difficultés liées à la poursuite et à la répression des crimes 
internationaux commis hors des frontières nationales d'un Etat par des étrangers ou 
à l'intérieur d'un Etat par le ressortissant d'un Etat tiers. 

La coopération et l'entraide judiciaires sont des instruments dont l'efficacité s'est 
avérée dans la lutte contre l'impunité. Le Burkina Faso ne ménagera aucun effort 
pour œuvrer, de concert avec la communauté internationale, pour une justice 
internationale qui garantisse au mieux la protection des droits humains pour tous. 

Je vous remercie. 


